
Pa rtenariat strat6gique croate-frangais
D6claration politique

La Republique de Croatie (ci-aprds denomm6e < la Croatie r) et La Republique franEaise

(ci-aprds d6nomm6e < la France >>),

Prenant acte du renforcement consid6rable de leurs relations bilat6rales, en particulier dans

le domaine des 6changes 6conomiques et culturels et dans le cadre de l'Union
europ6enne (UE), intervenu depuis la signature du Partenariat strat6gique croate- frangais et

de sa D6claration politique le 9 juillet 2010 ainsi que des Plans d'actions qui en ont d6coul6
pour la p6riode 2OIO-20L2, sign6 i Zagreb le 9 juillet 2OLO, pour la p6riode 2OL4-20L7, signti

) Paris le 2 mars 2OL5, et pour la p6riode 2OL8-2021, sign6 i Zagreb le 6 avril 2018, et

Consid6rant leur d6termination commune ir agir ensemble pour renforcer l'Union europ6enne

et lui permettre de r6pondre efficacement i tous les enjeux majeurs auxquels elle est

confront6e,

Sont convenues, i l'occasion de la visite officielle en Croatie du Pr6sident de la
R6publique frangaise, les 24 et 25 novembre 2027, de renforcer encore leur coop6ration et de

donner i leurs relations une dimension strat6gique renouvel6e autour des axes suivants :

l. Renforcer le partenariat politique aux niveaux bilat6ral et europden

La Crootie et lo Fronce partagent la m€me vision, celle d'une Union europdenne fidre
de ses rdussites, de son mode de vie et de ses valeurs ; d'une Union europdenne rdsiliente,

possddont de rdelles copocitds stratdgiques lui permettant de protdger ses principes et ses

intdr€ts de fagon plus rdsolue et plus efficace ; d'une lJnion europdenne qui s'efforce

d'otteindre I'outonomie stratdgique, tout en prdservant l'ouverture de son dconomie ; d'une

Union europdenne en premidre ligne dans la lutte contre le changement climatique et la perte

de biodiversit|, dgolement attachde d lo croissonce et ou ddveloppement durobles, ainsi qu d

l'opproche < Une seule santd >, sur le continent et dons le reste du monde ; d'une Union

europdenne plus slre mais oussi plus solidaire, tont sur son territoire qu'd l'extdrieur : d'une

Union europdenne active sur la scdne internotionale, jouont un r6le d la mesure de so

populotion et de son morchd, de so puissance commerciole et de son poids dconomique ainsi

que de sa copocitd unique d'ossurer le plus haut niveau de libertd et de solidaritd d ses

citoyens ; d'une lJnion europdenne plus d l'dcoute des ospirations et des attentes de sa

populotion.

1.1. lntensifier te dialogue au niveau politique et des experts et construire l'Europe

ensemble

La Croatie et la France continueront de porter leurs relations ) un niveau strat6gique

sup6rieur dans differents domaines d'int6rOt commun, notamment en organisant des

r6unions annuelles entre les ministres responsables des affaires 6trangdres et europ6ennes
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ainsi que des visites de haut niveau et des consultations regulieres dans les deux pays. Ces

consultations accorderont une importance particulidre aux politiques de l'Union europ6enne,

aux migrations et aux questions de securit6, ainsi qu'aux crises internationales, notamment i
la coordination des interventions dans les Balkans occidentaux et en M6diterranee.

Les deux pays reconnaissent l'importance des consultations et de la cooperation en

matidre de d6fense pour renforcer les capacit6s dans ce domaine, ce qui r6haussera

l'ensemble de la relation politique bilat6rale et ouvrira des perspectives pour intensifier la

coop6ration sur le plan bilat6ral et au sein de l'UE, de I'OTAN et d'autres organisations

internationales, dans le domaine civil comme de la d6fense.

Les deux pays mdneront une coop6ration bilaterale et dans le cadre europ6en, en

particulier sur les sujets suivants :

r6forme des 6conomies europ6ennes en renforgant la r6silience et les capacit6s

europ6ennes dans des domaines strat6giques cl6s afin d'accroitre l'autonomie

strat6gique europtienne ;

. domaines social et 6conomique, de l'6cologie et du num6rique, en d6veloppant des

projets concrets, au niveau bilat6ral ou dans le cadre europ6en ;

. sant6, industrie, cyber en particulier, en d6veloppant des projets concrets et en

encourageant les relations professionnelles, au niveau bilat6ral ou dans le cadre

europ6en ;

protection des valeurs europ6ennes communes, promotion du dialogue et de l'Etat de

droit;

modernisation des capacit6s europ6ennes de defense en d6veloppant des projets

concrets, au niveau bilateral ou dans le cadre europ6en, qui b6n6ficieront 6galement au

partenariat transatlantique ;

coop6ration en matidre de d6fense, en particulier par le renforcement de

l'interop6rabilite au moyen d'activit6s de formation communes, d'exercices et de partage

d'exp6rience en Croatie et en France ;

s6curit6 (cybers6curit6, s6curit6 int6rieure, lutte contre la cybercriminalit6 et les menaces

hybrides, criminalit6 organis6e, terrorisme) et protection civile ;

gestion des migrations, notamment en trouvant le juste 6quilibre entre droits et

obligations et en reconnaissant que les migrations irr6gulidres constituent une menace

pour la s6curit6 des deux pays ;

relance 6conomique et renforcement de la coop6ration 6conomique bilat6rale et

europ6enne;
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consolidation et valorisation du 16le de chef de file jou6 par l'UE au niveau international
pour lutter contre le changement climatique et la perte de biodiversit6, promouvoir une

transition 6cologique juste et la preservation de l'environnement, et veiller dans un

premier temps i ce que les 6nergies renouvelables, mais aussi d'autres technologies

d6carbon6es comme l'6nergie nucleaire, soient correctement prises en consid6ration

dans l'ensemble des politiques europ6ennes, compte tenu de leur importance pour

atteindre la neutralit6 climatique d'ici i 2050, tout en travaillant sur l'6conomie verte et

la promotion du d6veloppement durable, en particulier dans la r6gion de la mer

M6diterran6e ;

nous r6affirmons i cet effet notre attachement aux propositions de la Commission

figurant dans le pacte vert pour l'Europe et nous soutenons l'agenda de l'UE sur la finance

durable. Par ailleurs, nous appuyons l'actuelle transformation de la Banque europ6enne

d'investissement en v6ritable banque europ6enne pour le climat afin qu'elle renforce sa

contribution i la r6alisation des objectifs du pacte vert;

soutien i l'engagement de l'UE en faveur d'un systdme commercial multilat6ral ouvert,

6quitable et fond6 sur des rdgles de droit, articul6 autour d'une Organisation mondiale

du commerce (OMC) r6form6e. Nous euvrerons 6galement pour favoriser une plus

grande convergence entre la politique commerciale europ6enne et le d6veloppement

durable, conform6ment i la nouvelle strat6gie commerciale de la Commission

europ6enne, et en soutenant l'adoption d'un m6canisme d'ajustement carbone aux

frontidres pleinement compatible avec les rdgles de I'OMC, tout en tenant compte des

specificit6s propres aux diff6rents pays ;

approfondissement de la solidarit6 europ6enne sur les questions de sant6, i l'6chelle

europ6enne en renforgant l'Union europ6enne de la sant6 et i l'6chelle mondiale en

apportant une r6ponse i la crise sanitaire actuelle dans l'esprit du m6canisme de partage

des vaccins ;

poursuite du d6veloppement du projet europ6en afin que l'UE puisse r6pondre

efficacement aux aspirations et aux attentes de ses citoyens, en s'inspirant des

conclusions des d6bats et des r6sultats finaux de la conf6rence sur l'avenir de l'Europe.

1.2. Travailter de concert dans !es diff6rentes enceintes europ6ennes et multilat6rales

La Croatie et la France s'apporteront un soutien mutuel au sein du Conseil de l'Union

europ6enne dans diff6rents domaines, le cas 6ch6ant et en fonction de leurs int6r6ts

communs, tout en gardant i l'esprit le programme strat6gique de l'UE ainsi que d'autres

documents strat6giques et objectifs de politique europtlenne.

La France soutiendra la Croatie dans son objectif de rejoindre la zone euro i
l'horizon 2023 dans le respect du cadre fix6 par le m6canisme de change europ6en ll.

Les deux pays poursuivront leur cooptiration au cours des discussions concernant le

nouveau pacte sur les migrations et l'asile et la mise en euvre de la strat6gie de l'UE sur

l'union de la s6curit6, conscients de l'importance de ces dispositifs pour am6liorer la s6curit6
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interieure et la protection des frontidres exterieures de l'UE ainsi que la gestion des flux
migratoires mixtes.

Tout aussi importante est la coop6ration entre la Croatie et la France sur la strategie
pour un espace Schengen pleinement op6rationnel et r6silient, Pour atteindre cet objectif,
nos deux pays soutiennent une reforme ambitieuse de l'espace Schengen, en le dotant d'une
gouvernance renouvel6e et plus politique qui renforcera les contr6les, notamment aux

frontidres ext6rieures de l'UE, par exemple en mettant en euvre et en utilisant tous les

systdmes d'information de l'UE, ainsi qu'avec l'aide possible de Frontex. La Croatie et la France

promouvront egalement la cooperation policidre entre les Etats membres et mettront en

place des evaluations plus rapides ainsi que des mesures plus efficaces pour rem6dier aux

failles constat6es.

Dans ce contexte, ) la suite de l'6valuation r6cente de la Commission europ6enne

6tablissant que la Croatie remplit tous les critdres requis pour appliquer pleinement l'acquis

Schengen, la France soutiendra l'entr6e de la Croatie dans l'espace Schengen, en

reconnaissant que cela repr6sente une valeur ajout6e pour la s6curit6 globale de l'UE et de

l'espace Schengen, et selon la proc6dure applicable en vue de l'adoption de la d6cision pr6vue

i cet effet.

Les deux pays noueront une coop6ration policidre bilat6rale plus 6troite, contribuant

ainsi de fagon concrdte au futur partenariat europ6en de police.

lls se soutiendront mutuellement dans toutes les occasions oir cela sera possible pour

les candidatures au sein de l'UE et des organisations internationales.

Les deux pays appuieront les initiatives, les actions et les efforts au sein du

groupe MED9 .

Soucieux de la s6curit6, du d6veloppement ticonomique et de la protection de

l'environnement de la M6diterran6e, et d6sireux de renforcer le partenariat entre l'UE et les

autres partenaires m6diterran6ens, les deux pays restent d6termin6s i renforcer encore la

coop6ration dans le cadre de l'Union pour la M6diterran6e.

La France continuera de soutenir la candidature de la Croatie afin que celle-ci devienne

un membre de I'OCDE i part entidre.

ll. Agir ensemble en faveur de la stabilit6 et de la prosp6rit6 dans l'Europe du

Sud-Est

La Croatie, dont la connaissonce opprofondie de lo rdgion est reconnue, et La France, qui

a adoptd une strotdgie nationole pour les Bolkons occidentoux, coopdreront pour garantir

davantoge de stabilite et de prospdritd dans la region, qui se trouve dons le voisinage proche

de l'lJE. Lo Croatie et lo France soutiendront les six poys concernds dons leur parcours vers

I'lJnion europdenne en rdaffirmant leur perspective europdenne, conformdment d lo nouvelle
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methodologie, ou moyen d'echanges reguliers de hout niveou, de projets concrets et d'un
soutien aux rdformes dans la rdgion.

Les deux pays opporteront leur oppui oux poys des Bolkons occidentaux dans les

domaines de la securitd et de lo ddfense, notomment, le cos echeont, en trovoillont ensemble

dons le cadre de I'OTAN.

2.1. Dialogue politique sur les Balkans occidentaux

La Croatie et la France intensifieront leurs 6changes r6guliers sur la situation dans les

Balkans occidentaux, notamment au niveau des directeurs generaux competents dans les

ministdres en charge des affaires 6trangdres et europ6ennes des deux pays. Ces consultations

organis6es r6gulidrement porteront en particulier sur la situation en Bosnie-Herz6govine et

sur l'6tat d'avancement du dialogue impuls6 par l'UE entre la Serbie et le Kosovo, ainsi que

sur le r6le d'autres acteurs dans la r6gion et sur les questions li6es au processus

d'6largissement de l'UE.

Les deux pays contribueront i la promotion des valeurs europ6ennes et des r6formes

dans l'Europe du Sud-Est et encourageront les mesures visant i obtenir la stabilit6 politique,

un dialogue r6el, des relations de bon voisinage et la r6conciliation entre les Etats des Balkans

occidentaux, y compris en encourageant les 6changes entre les soci6t6s civiles de ces Etats,

notamment les ONG.

2.2. Coop6ration concernant les questions de s6curit6 et les projets communs concrets

La Croatie et la France faciliteront les 6changes r6gionaux et mdneront des actions

op6rationnelles et de formation sur les questions de s6curit6, en particulier dans les domaines

de la lutte contre le terrorisme, des migrations irr6gulidres, de la criminalit6 organis6e, de la

traite des 6tres humains, du trafic de stup6fiants et du contr6le des armes l6gdres et de petit

calibre.

Les deux pays 6laboreront conjointement ) l'attention des Balkans occidentaux des

projets concrets et des r6ponses aux appels d'offres dans le cadre des jumelages, notamment

le cas 6ch6ant par la mise i disposition d'experts techniques et/ou de volontaires

internationaux.

lll. Coop6ration concernant les questions li6es i la d6fense

L'acquisition d'avions Rafole par la Croatie renforcera considdrablement le portenoriat

strotdgique entre les deux poys et contribuera 1golement d lo construction d'une ddfense

europdenne plus forte et plus ambitieuse, ainsi qu'd la consolidotion de l'Alliance atlantique,

pierre angulaire de la ddfense collective europdenne. Cette nouvelle dimension du partenariat

strotdgique entre les deux pays ouvre la voie d une cooperation bilotdrale plus 1troite en

m ati d re m i I ita i re/d e ddfense.
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3.1. Coop6ration dans le cadre du Fonds europ6en de la d6fense

Un cadre bilateral verra le jour entre la Croatie et la France afin de promouvoir

conjointement la coop6ration dans le cadre du Fonds europ6en de la d6fense (FEDEF).

Ce cadre aura pour objectif de soutenir la participation des entreprises croates et

franEaises i des consortia industriels recevant des financements europeens, afin de

promouvoir l'utilisation commune des technologies et la mise en oeuvre des capacit6s de

d6fense les plus avanc6es au service des forces arm6es des deux pays et des Etats membres

de l'UE.

Gr6ce au Fonds europ6en de la d6fense, cet accord favorisera la coop6ration

transfrontidre entre entit6s morales croates et frangaises, en particulier les petites et

moyennes entreprises (PME), les soci6t6s de taille interm6diaire et les universit6s.

La Croatie et la France sont pr6tes i partager leur savoir-faire en ce qui concerne la

cr6ation et la mise en @uvre de projets dans le cadre des appels i propositions du Fonds

europ6en de la d6fense lorsqu'ils pr6sentent un int6r6t pour l'autre pays.

3.2. Participation accrue des entreprises croates aux activit6s de suivi !i6es au contrat Rafale

Afin d'associer plus 6troitement les entreprises croates au projet strat6gique d'avion de

combat multir6le, la France est prdte i accroitre le d6veloppement en Croatie, au niveau

industriel, des activit6s a6ronautiques i haute valeur ajout6e de maintien en condition

op6rationnelle du Rafale. L'objectif recherch6 est de renforcer l'autonomie strat6gique de la

Croatie dans ce domaine en lui donnant accds aux moyens n6cessaires.

3.3. Coop6ration militaire

Au-deli de la coop6ration strat6gique qui sera mise en place entre les forces a6riennes

des deux pays, la Croatie et la France sont pretes i renforcer la coop6ration militaire bilat6rale

dans cinq domaines sp6cifiques :

- encourager et promouvoir les 6changes entre nos services de renseignement militaire

ainsi que des cours et formations portant sur le renseignement militaire en Croatie et en

France ;

- encourager la participation crois6e dans des exercices militaires bilat6raux et

multilat6raux, notamment des exercices d'entra?nement au contr6le a6rien tactique

conjoint ;

- d6velopper les liens, les 6changes et la formation universitaires entre les acad6mies

militaires des deux pays ;

- forces speciales : 6tudier les moyens de renforcer encore la coop6ration ;

- promouvoir et accroitre la coop6ration dans le domaine de la logistique et du soutien.
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3.4. Bourses

Un programme de bourses specifique sera cr66 i partir de2022 et concernera cinq ou

six etudiants suivant des 6tudes avanc6es en a6ronautique, g6nie 6lectrique et informatique

ou des 6tudes d'in96nierie dans les meilleures grandes 6coles frangaises d'ingdnierie

aeronautique comme l'Ecole polytechnique, l'Ecole CentraleSupelec, l'lnstitut Superieur de

l'A6ronautique et de l'Espace (ISAE-SUPAERO) ou l'Ecole Nationale Sup6rieure de Techniques

Avanc6es (ENSTA).

!V. Renforcer les relations 6conomiques

Les dchonges dconomiques et commerciaux entre la Crootie et lo France, qui sont des

partenoires ou sein de l'UE et des pays de la Mediterrande, sont considerables; toutefois, les

deux pays estiment que dans l'ensemble, ces echonges n'ont pos otteint leur plein potentiel, et
ils sont ddterminds d agir pour les ddvelopper.

4.1. Promouvoir une meilleure connaissance mutuelle des deux 6conomies

Afin de favoriser une plus grande connaissance mutuelle de leurs 6conomies, la Croatie

et la France renforceront leurs 6changes commerciaux et leurs investissements r6ciproques,

en particulier dans les domaines de la transition 6cologique, des infrastructures, de l'industrie

automobile, du num6rique et des questions li6es au cyberespace.

4.2. Atteindre les objectifs du plan de l'UE pour !a relance et la r6silience

Afin de rendre leurs 6conomies plus vertes, plus num6riques et plus r6silientes, et

conform6ment aux objectifs de leurs plans nationaux pour la relance et la r6silience, les deux

pays travailleront ensemble sur des projets li6s notamment i l'6nergie verte, i la gestion de

l'eau et des d6chets et i la transformation num6rique, particulidrement en mobilisant les

financements europ6ens ( le Fonds pour la relance et la r6silience ainsi que le cadre financier

pluriannuel de l'UE).

La France est prete ) partager son savoir-faire et i apporter son soutien en faveur de la

cr6ation de p6les technologiques et d'un 6cosystdme de jeunes pousses en Croatie, en

particulier en diffusant ses bonnes pratiques et les politiques publiques qu'elle a mises en

place pour soutenir les jeunes pousses et les entreprises en expansion.

Des efforts particuliers seront consacr6s au d6veloppement du commerce bilat6ral pour

les PME entre les deux pays.

4.3. Soutenir la reconstruction aprEs les s6ismes

La France, qui a d6j) exprim6 sa solidarit6 envers la Croatie en apportant une aide

d'urgence aprds les s6ismes qui l'ont touch6e en 2O2O, est pr6te ) travailler avec elle pour

d6terminer quelle expertise sp6cifique elle pourrait fournir dans le cadre de la reconstruction

faisant suite aux s6ismes survenus dans les r6gions de Zagreb et de Petrinja.
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4.4. D6fendre un modirle touristique plus durable

La Croatie et la France uniront leurs forces pour promouvoir le d6veloppement d'une
industrie touristique plus durable afin de reduire les consequences d6letdres du tourisme sur

les habitants, le climat et l'environnement locaux.

Les deux pays partageront leurs experiences en matidre de gestion durable des

destinations touristiques et de d6veloppement de formes sp6cifiques de tourisme telles que

le tourisme de nature, de sant6, de bien-Otre et le tourisme culturel comme solutions de

remplacement au tourisme de masse. lls coop6reront particulidrement en faveur du

d6veloppement du tourisme culturel, en tirant pleinement parti de leur programme conjoint

de recherche arch6ologiq ue.

V. Accroitre encore la coop6ration en matiere 6ducative et les 6changes

culturels, scientifiques et universitaires

La Croatie et lo France, qui ont cel1brd ensemble en 202L le centenoire de l'lnstitut

frangais de Crootie, continueront d ogir dans un esprit de dialogue et de comprdhension

mutuelle. Elles soutiendront en particulier leurs partenaires actifs dons les domoines culturel,

scientifique et universitaire, en oyont conscience de la ndcessitd de donner d leurs actions un

caractdre duroble. La Croatie apportera son soutien, dons la mesure de ses copacitds, pour

permettre d l'tnstitut frongais d Zogreb de mener ses octivitds dons des conditions fovorobles.

5.1. Promouvoir le modEle 6ducatif du partenaire ainsi que l'enseignement des langues

croate et frangaise

La Croatie soutiendra le d6veloppement de l'Eurocampus i Zagreb en contribuant )
r6soudre les probldmes qu'il rencontre actuellement concernant le statut des 6tablissements

d'enseignement en Croatie ainsi que le r6seau des lecteurs et des assistants de langue.

Les deux pays soutiendront le principe de l'enseignement obligatoire d'une deuxidme

langue et euvreront de concert pour faciliter les programmes scolaires des 6tudiants

apprenant la langue du partenaire, notamment dans les 6coles primaires et les sections

bilingues, ainsi que pour former les enseignants.

La Croatie promouvra les certifications frangaises, particulidrement au sein du systdme

6ducatif (dipl6me d'6tudes en langue frangaise, ( DELF scolaire >), et les actions du r6seau des

Alliances frangaises destin6es au grand public et aux fonctionnaires croates, le cas 6ch6ant

avec le soutien de l'Organisation internationale de la Francophonie.

La France soutiendra l'enseignement de la langue et de la culture croates sur son

territoire, de faEon adapt6e au nombre de demandes exprim6es.

5.2. Renforcer la coop6ration culturelle

La Croatie et la France encourageront la coop6ration entre les institutions culturelles

des deux pays afin de promouvoir la mobilit6 des parties prenantes dans tous les domaines
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culturels, comme les arts visuels, le spectacle vivant, les mus6es, l'arch6ologie, le patrimoine

culturel, l'industrie audiovisuelle, la litterature et l'6dition.

Les deux pays :

soutiendront et faciliteront la coop6ration en organisant des semaines culturelles, des

expositions d'art et des 6changes de visites de troupes artistiques, th66trales et
musicales, en se concentrant particulidrement sur les programmes de r6sidences

existants et futurs ;

encourageront la participation d'6crivains et d'organisations/institutions aux salons du

livre organis6s dans les deux pays, ainsi que l'6change d'informations et de publications

dans le domaine culturel ;

s'efforceront de traduire dans la langue de l'autre pays les euvres litt6raires, culturelles

et artistiques r6centes qui expriment leur dynamisme culturel, en respectant les droits

d'auteur de ces euvres, conform6ment ir leur l6gislation nationale, au cadre europ6en et

aux accords internationaux applicables ;

coop6reront en matidre d'activit6 mus6ale et d'expositions. lls encourageront 6galement

la production conjointe de films par des r6alisateurs originaires des deux pays et

prendront des mesures actives pour permettre la participation i des festivals

internationaux de cin6ma organis6s dans l'un ou l'autre pays;

coop6reront dans les domaines de la protection, de la pr6servation et de la gestion des

risques en matidre de patrimoine culturel. La Croatie et la France euvreront ensemble

ou en concertation concernant l'inscription des sites arch6ologiques et historiques sur la

Liste du patrimoine mondial ;

renforceront la coop6ration dans le cadre du r6seau des lnstituts culturels nationaux de

l'Union europ6enne (EUNIC) et des programmes europ6ens Europe cr6ative, Culture et

MEDIA, et promouvront et soutiendront de fagon accrue les 6changes et la coop6ration

dans l'6cosystEme des industries culturelles et cr6atives.

5.3. Renforcer la mobilit6 et la coop6ration scientifique dans les 6tablissements scolaires et

de l'enseignement sup6rieur

d. Enseignants et etudionts

Les deux pays d6velopperont les 6changes scolaires et universitaires pour les

enseignants et les 6tudiants, au moyen de partenariats bilat6raux (doubles dipl6mes, bourses,

programmes de recherche) et dans le cadre de programmes europ6ens tels que Erasmus+ et

eTwinning.

La Commission a lanc6 l'initiative des Acad6mies Erasmus+ des enseignants, qui

encourage la mise en r6seau entre les 6tablissements de formation. La Croatie et la France

soutiendront l'accroissement de la coop6ration dans ce domaine.

b. Science

Les deux pays renforceront la coop6ration en matidre de recherche au niveau bilat6ral

(Programme Hubert Curien - PHC Cogito) et dans le cadre de programmes europ6ens
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(Horizon Europe, programme pour une Europe numerique, M6canisme pour l'interconnexion
en Europe, etc.).

Les deux pays encourageront le renforcement de la coop6ration scientifique entre les

institutions et partenaires scientifiques croates et frangais.

c. Espoce et nuclioire

Les deux pays fixeront les modalit6s et conditions d'un cadre propice i la r6alisation et

la mise en euvre d'activittis de coop6ration dans le domaine spatial gr6ce i la conclusion d'un

accord entre le Centre national d'6tudes spatiales (CNES) et le ministdre croate des Sciences

et de l'Education relatif ) leur coop6ration en matidre d'activit6s spatiales.

La France, en tant que pays d'accueil du projet ITER (Rdocteur thermonucldaire

experimentalinternational), et la Croatie, qui est l'un des initiateurs du projet DONES (DEMO-

Oriented Neutron Source>>), promouvront la coop6ration et la mise en r6seau entre les

domaines universitaires et 6conomiques des deux pays concernant le d6veloppement de la

fusion nucl6aire.

La 16ussite d'ITER est le principal objectif i court terme visant ) prouver la faisabilit6

scientifique et technologique de la fusion utilis6e comme source d'6nergie, et il s'agit d'une

priorit6 de premier plan pour la France. La cr6ation de DEMO (DEMOnstrotion Power Plont,

< r6acteur de d6monstration >), premier r6acteur de fusion europ6en, constitue le prochain

objectif imm6diat pour obtenir de l'6lectricit6 a partir de l'6nergie de fusion et fournir ainsi

une source d'6nergie d6carbon6e.

d. Sports

Les deux pays encourageront l'6change de savoir-faire et de connaissances par la

coop6ration entre les clubs sportifs, les f6d6rations nationales et les autres organisations, en

particulier gr6ce i des 6changes de professionnels travaillant dans ce domaine, i la

participation i des 6v6nements sportifs professionnels et scientifiques et i des entrainements

et des comp6titions.

Les deux pays promouvront les valeurs olympiques en travaillant en concertation avec

les diff6rentes f6d6rations dans la perspective des Jeux olympiques de Paris 2024.

Vl. Coop6ration administrative

Etont donnd que la modernisation et la rdforme de l'administrotion publique figurent
parmi les prioritds du gouvernement croote, le savoir-foire reconnu de la Fronce dons ce

domaine offre de vastes possibilites de coopdrotion. Celo concerne en porticulier le

renforcement des copocitds de l'administration publique en ce qui concerne ses fonctions
stratdgiques, notomment lo fourniture de services publics, l'dloboration de politiques

publiques, la transformation numdrique de l'odministrotion, lo coordination des activitds de

l'Etat oinsi que les processus de ddcentralisotion, les ressources humaines et lo fonction
publique. Afin d'approfondir les relotions bilatdrales d tous les niveaux, les deux poys
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encourogeront les echanges entre les outorites centrales, regionoles et locales dons les

domoines pertinents.

6.1. R6forme de l'administration publique

La France est pr6te ir partager son savoir-faire et i apporter son soutien ) la Croatie dans

sa d6marche de r6forme de l'administration et de la fonction publiques, en se fondant sur son

exp6rience et sur les mesures pertinentes adopt6es en la matidre.

Au niveau technique, les deux pays favoriseront les 6changes, la mobilite et la formation
des fonctionnaires, en particulier s'agissant de la coop6ration administrative aux 6chelons

central, r6gionalou local et de la coop6ration entre le futur lnstitut national du service public

et l'Ecole nationale d'administration publique, en ayant conscience de l'exp6rience frangaise

en matidre de transformation du secteur public, de d6concentration de l'action publique dans

les territoires et d'6quilibre entre d6concentration et d6centralisation, ainsi que de

l'organisation territoriale sp6cifique des deux pays.

6.2. Coop6ration d6centralis6e

La coop6ration bilaterale d6centralis6e entre les autorit6s locales des deux pays sera

d6velopp6e et encourag6e i partir de leurs pr6occupations et de leurs int6r6ts communs, et

particulidrement dans les domaines de l'histoire et du patrimoine, du d6veloppement durable,

de l'6ducation et de la formation professionnelle et de la lutte contre la corruption.

Vll. Suivi de la mise en @uvre du Partenariat strat6gique

Le Partenariat strat6gique sera compl6t6 par des Plans d'action triennaux distincts.

Le ministdre croate des Affaires 6trangdres et europ6ennes et le ministdre franqais de

l'Europe et des Affaires 6trangdres 6laboreront conjointement un rapport interm6diaire sur

la mise en euvre de chaque Plan d'action triennal.

Fait i Zagreb le 25 novembre }OZL, en deux exemplaires, en langues croate et franqaise.

PoUR LA RTpueLIQuE DE CROATIE PouR m REpuslteue FRANeAtSE

Le Premier ministre
Andrej Plenkovi6

Le Pr6sident de la R6publique
Emmanuel Macron

71.
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